La Commission Environnement du Parlement Européen rejette la Proposition de Directive « Piégeage »

Lors de sa réunion du mardi 11 octobre à Bruxelles, la Commission de l’Environnement du PE a voté sur le Projet de Rapport de K. SCHEELE (PSE, AT) et sur les amendements déposés par d’autres Députés pour la Proposition de Directive introduisant des normes de piégeage sans cruauté pour certaines espèces animales.

Le débat en Commission
Au début de la réunion, le Rapporteur SCHEELE a souligné le rôle clé du PE pour la promotion du bien-être animal. Comme dans le passé, elle a estimé que la Proposition est très peu satisfaisante (à savoir, pas assez restrictive) et difficile d’améliorer par des amendements. Elle a regretté en particulier que la Proposition ne prenne pas en compte les connaissances scientifiques les plus récentes.

En tant que Rapporteur fictif  pour le Groupe PPE-DE, H. SCHNELLHARDT (DE) appuyait le rejet, tout en déclarant clairement que c’était pour des raisons différentes de celles de SCHEELE. Il exprimait son inquiétude concernant la base juridique de cette Proposition et il invitait la Commission européenne d’envisager une mis en vigueur de l’Accord sur des normes internationales de piégeage sans cruauté (AIHTS) en utilisant un Règlement (ce qui constituait en fait un de ses amendements).

J. BLOKLAND (NL), Rapporteur fictif  du Groupe “Eurosceptique” IND/DEM, s’est également prononcé en faveur d’un rejet, en déclarant qu’il le faisait plus sur de base des arguments de SCHNELLHARDT que de ceux de SCHEELE. Il reprochait le Rapporteur de ne pas avoir pris en compte la plupart des amendements des Députés néerlandais et insista sur le risque que constitue le Rat musqué pour la sécurité des digues dans son pays. Il demanda finalement une modification de la base juridique.

R. OOMEN-RUIJTEN (PPE-DE, NL) exprimait également son mécontentement avec le Rapporteur, qui n’a pas appuyé ses amendements concernant la protection des digues néerlandais contre le Rat musqué. Elle remerciait par contre SCHNELLHARDT pour en avoir tenu compte. Elle aussi soutenait un rejet, notamment parce que la Fédération russe « ne fait pas de progrès » (dans la ratification de l’AIHTS). 

Le vote proprement dit

Les Députés de la Commission de l’Environnement ont ensuite voté sur les amendements 1 et 22 combinés, étant donné que tout les deux demandaient le rejet de la Proposition, même si c’était pour des raisons très différentes :

· Par son amendement n° 1, le Rapporteur (sous l’influence du lobby « bien-être animal ») voulait forcer la Commission européenne de retirer sa Proposition et de revenir avec une nouvelle, plus restrictive.
· L’amendement n° 22 avait été déposé par les Députés PPE-DE EBNER (IT) et PIEPER (DE) – à la demande de la FACE – afin d’indiquer que le choix de la base juridique pour cette Proposition était erroné.

Le vote sur ces amendements, à main levée, montrait une très nette majorité de Députés de la Commission de l’Environnement en faveur d’un rejet de la Proposition.

Ce résultat signifiait que tous les 107 autres amendements devenaient automatiquement caduques. 

Les Députés ont ensuite voté (électroniquement) sur le Projet de Résolution législative qui confirmait ce rejet et demandait à la Commission européenne de retirer sa Proposition ; le résultat fut 47 voix en faveur, 2 contre et 3 abstentions. Ce Projet de Résolution législative sera maintenant soumis pour un vote définitif à la session plénière du PE en novembre à Strasbourg, où un résultat similaire (à savoir, un rejet quasi unanime de la Proposition) est plus que probable. 

Nos commentaires (FACE –  UNAPAF)

1. Le bien-être des animaux sauvages ne fait actuellement pas partie de la Politique environnementale communautaire. Au cas où cette Directive particulière aurait été adoptée en vertu de cette Politique, un précédent aurait été crée et l’UE aurait très bien pu proposer à l’avenir de la législation visant à restreindre des méthodes de chasse considérés par certains comme étant « cruels », tels que la fauconnerie, la chasse à courre ou l’utilisation des munitions ultraperformantes, des thèmes pour lesquels l’UE n’a actuellement pas de compétences.
2. Étant donné que ceci fut seulement la première lecture de la procédure législative de codécision, la Commission européenne pourrait en théorie maintenir sa Proposition et le Conseil pourrait adopter sa Position commune avant de retourner devant le PE pour la deuxième lecture. Tenant compte toutefois du fait qu’une majorité écrasante de Députés a voté contre la Proposition et ceci pour des raisons différentes, cette Proposition spécifique est virtuellement morte.

3. Du point de vue de la FACE, ceci signifie que la base juridique choisie par la Commission européenne pour sa Proposition a été sérieusement remise en question et également que le risque pour une Directive « Piégeage » plus restrictive, allant bien au-delà de ce qui est prévu dans l’AIHTS, n’est pour le moment plus réel. Certains vont prétendre que ceci ne constitue que partie remise mais nous croyons que la Commission européenne (de même que le Conseil) auront compris le signal donné par les Députés. Il est vrai que le mouvement pour le bien-être animal (soutenu par les Groupes Socialiste et Vert au PE) s’est fortement engagé pour un rejet de la Proposition, en vue de forcer la Commission européenne de revenir avec une autre Proposition, beaucoup plus restrictive. Toutefois, le résultat du vote (et du débat qui l’a précédé) montre que les Députés ont rejeté la Proposition pour différentes raisons, de façon que toute Proposition future doive prendre en compte toutes ces considérations.

4. Après la réunion de la Commission parlementaire, des fonctionnaires de l’Unité de la Commission européenne, DG ENV, responsable pour la Proposition ont indiqué que pour eux il y aura maintenant une phase de réflexion, qu’avant de prendre n’importe quelle nouvelle initiative les secteurs concernés seraient consultés et qu’un instrument non contraignant (p. ex. une Recommandation) pour la mise en vigueur par les États membres de l’AIHTS constitue une option possible.

5. Ce résultat satisfaisant ne devrait pas nous empêcher de rester vigilants dans ce dossier, afin d’assurer que toute initiative future n’aura pas de conséquences négatives pour le piégeage ou la chasse dans l’UE.







PAGE  
1

